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Pour bénéficier du tarif réduit 
des imprimés, malgré les 
inscriptions manuscrites 
portées sur des épreuves 
corrigées d’imprimerie, l’auteur 
ou l’éditeur devait en faire une 
demande écrite auprès de 
l’administration postale sur 
papier timbré. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cela fut confirmé par l’arrêté 
ministériel du 9 juillet 1856, en 
application de la loi du 25 juin 
1856, entrée en application le 
1er août 1856, concernant le 
transport des imprimés, 
échantillons et papiers 
d’affaires.  



L’article 4, traitant plus 
particulièrement des conditions 
spéciales des épreuves 
d’impression contenant des 
corrections typographiques et les 
manuscrits joints à ces épreuves et 
s’y rapportant. 
Il est précisé que la demande doit 
être présentée sur papier timbré 
adressé au directeur général des 
Postes. 
 
 
 
 
 
 
 
Une demande a été faite par 
M. Heitz le 11 février 1863 
pour un ouvrage qu’il 
souhaite publier. Celle-ci 
n’ayant pas été faite sur un 
papier timbré, l’administration 
des Postes renvoie sur un 
imprimé spécial la demande 
précisant qu’elle ne peut 
l’instruire de ce fait. 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Une nouvelle demande est 
faite par l’éditeur de 
l’ouvrage, Firmin-Didot cette 
fois-ci sur papier timbré et 
dès le lendemain, le 12 
février l’administration donne 
son accord pour la publication 
d’un ouvrage dont le titre est 
« Aristote ». 
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